
 

 

 

 

 

 15 au 29 septembre 2010 

   

« L'Égypte est un don du Nil » (Hérodote) ... 

Sans le Nil, l’Égypte n’existerait pas !  Et moi, quel est le « Don » qui me fait exister ?   

La civilisation égyptienne est née il y a plus de 5 000 ans, et les lieux historiques du pays 
comptent parmi les plus grandes attractions touristiques du monde. Le berceau de la 
civilisation fut la fertile vallée du Nil, qui est entourée d'un désert s'étendant à perte de vue, 
à la rencontre de l'Orient et de l'Occident. C'est là que le premier État multinational fut 
créé, que le premier système d'écriture, constitué d'hiéroglyphes, fut inventé, que les 
concepts de royauté, de religion et de bureaucratie apparurent. Il n'y a donc pas à s'étonner 
que l'Égypte continue de nous fasciner, nous qui sommes à la recherche de nos racines et 
que découvrons quel est « Notre DON » ! 

Vivez un des plus beaux et des plus étonnants circuits sur cette terre historique.  Découvrez 
intimement quelques-uns des sites les plus grandioses de l’Égypte, dont Alexandrie, le 
Caire, le Mont Sinaï, la mer Rouge, Assouan, Edfu, Louxor, ainsi qu’une belle croisière de 
trois jours sur le Nil.   
 
 
 

EGYPTE ET MONT SINAÏ 

 Tel :(514) 374-7965   www.spiritours.com  info@spiritours.com 
 



ITINÉRAIRE*  

Jour 1 (Mer.15 sept.)- DÉPART DE MONTRÉAL VERS LE CAIRE (Air France via Paris) 

Jour 2 (Jeu.16 sept.)  - LE CAIRE 
Arrivée dans la soirée.  Atterrissage à l’aéroport du Caire.  Premier contact avec 
la mégapole pendant le transfert à l’hôtel : l’extraordinaire circulation, les 
odeurs de sable et de terre mêlées, les colories de  l’Orient et les dômes des 
mosquées piquées des aiguilles des minarets. 
Installation dans un hôtel 4*, souper et soirée libre – 1ère Nuit au Caire. 
 
Jour 3 (Ven.17 sept.) - LE CAIRE 
Petit-déjeuner à l’hôtel, suivi de la visite des Pyramides de Guizèh, Memphis et Sakkarah ainsi que le 
fabuleux Musée du Caire.  Découvrez ensuite le bazar de Khan-Khalil pour effectuer quelques achats. 
Nous sommes au pays de mille et une nuit.  Retour à l’hôtel, Souper suivi en soirée par le magnifique 
spectacle « Son et Lumière » devant les pyramides.  2e nuit au Caire. 
 
Jour 4 (Sam. 18 sept.) - LE CAIRE – ALEXANDRIE 
Petit-déjeuner à l’hôtel.  Visite de la Citadelle et de la mosquée « Mohamed Ali » ainsi que l’Église copte 
orthodoxe (Al-Moalaka ‘suspendue’ – allégant le transfert de l’emplacement de la Montagne de 
Mokatam), ainsi que l’Église Saint-Serge, construite sur l’endroit où la tradition veut que la Sainte Famille 
ait vécue lors de son séjour en Égypte.  Nous visiterons aussi la synagogue juive Ben Ezra, juste à côté.  
Dîner libre et départ pour Alexandrie en Autocar (trajet d’environ 4h00).  En chemin arrêt d’environ une 
heure pour visiter un monastère copte orthodoxe.  Installation dans un hôtel 4*.  Souper et nuit à 
Alexandrie. 
 
Jour 5 (Dim. 19 sept.) - ALEXANDRIE  
Petit-déjeuner à l’hôtel. Messe.  Visite du  théâtre romain, les catacombes et la colonne de Pompéi, la 
Bibliothèque d’Alexandrie ainsi que le jardin et le palais de Montazah.  Souper et nuit à Alexandrie.  
 
Jour 6 (Lun. 20 sept.) - ALEXANDRIE - LE CAIRE  
Petit-déjeuner à l’hôtel.  Départ en autocar vers le Caire, à travers ce qu’était autrefois un désert et qui est 
devenu aujourd’hui une civilisation où s’entremêle la beauté de la nature et le génie de l’homme. 
Installation à l’hôtel – Après-midi libre.  Souper à l’hôtel et nuit au Caire. 
 
Jour 7 (Mar. 21 sept.) - LE CAIRE – ASSOUAN 
Petit-déjeuner à l’hôtel et départ pour l’aéroport du Caire pour s’envoler vers Assouan.  Installation.  
Dîner et souper sur le bateau de croisière.  Soirée libre. 
 
Jour 8 (Mer. 22 sept.) - ASSOUAN - KOM OMBO 
Petit-déjeuner sur le bateau.  Visite du haut barrage d’Assouan et le magnifique temple de Philae*.  Retour 
au bateau pour le dîner.  Dans l’après-midi promenade en « Felouque » (barque à voile) autour de l’Île 
Éléphantine et le jardin botanique d’où on voit le Mausolée d’Aga Khan.  Retour au bateau pour le souper 
et pour débuter une belle croisière sur le Nil.  Navigation vers Kom Ombo. 
*Temple de Philae – Dédié à Isis, déesse et épouse d’Osiris, a été reconstruit, non loin d’Assouan, sur 
l’Île Agilkan, après avoir été démonté pierre par pierre de son propre site (à 300 mètres de là), inondé 
par la suite, lors de la mise en eau du barrage.  Le mérite de ce sauvetage opéré entre 1972 et 1980 
revient au gouvernement Égyptien, aidé de L’UNESCO. 

DURANT  LA CROISIÈRE,  TOUS LES REPAS,  LES SPECTACLES  ET  LES  VISITES SONT INCLUS 

 



Jour 9 (Jeu. 23 sept.)  -      KOM OMBO- EDFU- ESNA- LOUXOR   

Une autre journée magnifique!  Après le petit-déjeuner, visite des temples    
de Sobec et Haroeros (le vieux Horus) à Kom Ombo.  Navigation vers Edfu.  
Visite du temple d’Horus, navigation vers Esna.  Traversée de deux écluses (à 
Esna) et continuation vers Louxor.  
 
Jour 10 (Ven. 24 sept.) – LOUXOR  
Après le petit-déjeuner, visite de la Vallée des Rois,  les colosses de 

Memnon,le temple de la reine Hatshepsout à Deir El Bahari.  Dîner sur le bateau et dans l’après-midi 
visite de la rive ouest de la nécropole de Thèbes, et les temples de Louxor* et Karnak. 
 
*Louxor est le site de l’ancienne Thèbes, la ville aux cents portes du dieu Amon, capitale de la Haute 
Égypte et du pays tout entier sous la XVIIe dynastie, l’une des plus raffinées. 
 
Jour 11 (Sam. 25 sept.) - LOUXOR – SHARM EL SHEIKH – SAINT CATHERINE 
Après le petit-déjeuner, transfert pour prendre l’avion vers Sharm-El-Sheikh d’où nous partirons en 
autocar vers le fameux monastère Sainte-Catherine*.  Installation au monastère et visite des lieux.  Souper 
et nuit à l’hôtellerie du monastère et dans la nuit, pour les plus hardis, pèlerinage au Mont Sinaï (ou Mont 
Moïse), où le prophète reçut de Dieu les dix commandements et où nous pourrons vivre une expérience 
inoubliable qui se terminera en admirant le lever du soleil sur la Vallée Bleue. 
 
*L’épaisse muraille du Monastère Sainte-Catherine s’illumine dans les premiers rayons du soleil.  Pour 
tous les croyants, le Sinaï est avant tout la Terre Biblique où Moïse guida l’exode du peuple juif et aussi le 
lieu où la Sainte famille se fraya un passage vers l’Égypte accueillante. 

 
Jour 12 (Dim. 26 sept.) - STE CATHERINE – TABA (MER ROUGE) 
Petit-déjeuner au Monastère et départ pour Taba (Mer Rouge) en autocar (trajet : 
environ 2 heures). Transfert à l’hôtel. Journée libre pour relaxer sur la belle plage. 
Souper et nuit à Taba. 
 
Jour 13 (Lun. 27 sept.) - TABA (MER ROUGE) 
Une autre belle journée de détente à la plage OU  possibilité d’une excursion à 
PETRA (en Jordanie) s’il y a assez de personnes intéressées (optionnel $).  
 
Jour 14 (Mer. 28 sept.) - TABA – LE CAIRE 
Petit-déjeuner à l’hôtel et départ pour le Caire en autocar (trajet : environ 5h30).  Installation à l’hôtel.  
Souper d’adieu spécial au bord d’un bateau-croisière-restaurant navigant sur le Nil.  Nuit au Caire. 
 
Jour 15 (Jeu. 29 sept.) - LE CAIRE- MONTREAL 
Petit-déjeuner à l’hôtel.  Transfert à l’aéroport du Caire pour prendre le vol international vers Montréal.  
Retour dans la joie et l’action de grâce pour continuer à méditer dans nos cœurs les merveilles que fit pour 
nous le Seigneur en nous faisant découvrir quel est notre don unique, la clé de notre bonheur. 
 
N.B.  L’accueil mutuel sera encouragé à l’intérieur du petit groupe qui deviendra de plus en plus un cercle de 
fraternité, de respect et d’écoute, favorisant la croissance de chacun. Souvent nous prendrons du temps pour que 
ceux qui le désirent partagent leurs expériences, découvertes et  joies. 
 
 

* Itinéraire et dates sujet à changement  -  Circuit exclusif, tous droits réservés 
 

 

 



INFORMATION GÉNÉRALE 
 
Accompagnatrice :   

 
Rose-Marie Boranian : une femme de cœur, pleine de vie et d’enthousiasme,  attentive aux 
besoins des autres et engagée dans son milieu.   Formée en administration, en animation de 
groupe et en pastorale, elle a œuvré pendant de nombreuses années dans le monde des affaires, 
comme responsable d’Import/Export et de voyages corporatifs et plus tard en animation 
pastorale en milieu scolaire et paroissial.  Elle a un grand sens de l’organisation et parle 
plusieurs langues, dont le français, l’anglais, l’espagnol, l’arabe, l’italien, l’allemand et  
l’arménien. 

Animateur spirituel :   

Denis Marchand: Prêtre et religieux de Sainte-Croix, s'intéresse à tout ce qui touche la relation 
à Dieu, la découverte de la foi et l'accompagnement spirituel. Il a accompli plusieurs pèlerinages, 
notamment un grand pèlerinage à pied à Czestochowa en Pologne et un pèlerinage à Medjugorie. Il 
détient une maîtrise en théologie de l'Université Laval, des diplômes en pédagogie, en histoire et en 
informatique. Il est impliqué en pastorale des soins de santé au Pavillon St-Joseph et exerce un 
ministère à la Paroisse St-Laurent de Ville Saint-Laurent.  

Dates du voyage : Du 15 au 29 septembre 2010 
 
Prix du voyage : 3 999$ par personne taxes incluses  
 
Prix réservez tôt :  3 899$ par personne si inscription avant le 16 juin 2010 
 
Nombre de participants : Minimum 10, maximum 19 
 
Le forfait comprend : Vol aller-retour Montréal - Caire (via Paris), vols intérieurs : Caire - Assouan et Louxor - 
Sharm-El-Sheikh, tous les transferts en minicar de luxe, croisière sur le Nil, 4 nuits d’hébergement à bord d’un 
luxueux bateau, 1 nuit d’hébergement au Monastère Ste-Catherine, 7 nuits d’hébergement dans des hôtels 4 étoiles 
(en occupation double), tous les repas durant la croisière ainsi qu’au monastère Ste-Catherine et deux repas par jour 
dans les hôtels (petits-déjeuners et soupers), toutes les visites mentionnées à l’itinéraire et les frais d’admission, 
spectacle « Son et Lumière », services d’un guide local, d'une accompagnatrice de Spiritours et d’un animateur 
spirituel et toutes les taxes (incluant la taxe du fonds d’indemnisation de l’OPC). 
 
Le forfait ne comprend pas : Visa égyptien, repas non-mentionnés, boissons aux repas, pourboires, dépenses 
personnelles et assurances-voyage. 
 
Supplément pour une chambre individuelle : Environ 600$ (à confirmer) - Nous pourrons tenter de vous jumeler 
avec une autre personne seule si vous le désirez.   
 
Pour vous inscrire : Remplissez et retournez la fiche d’inscription ci-joint avec un premier versement de 500 $.  Il 
faut s’inscrire le plus tôt possible car le nombre de participants est limité.  Une assurance-voyage est fortement 
recommandée, à payer au moment du versement initial. 
 
Documentation requise : Passeport valide pendant au moins six mois après la date prévue de leur départ de 
du pays + visa égyptien  
 
Rencontre pré-départ : Environ deux semaines avant de partir.  Cette rencontre est fortement recommandée.    
 
Prolongation : il est possible de prolonger votre séjour si vous le désirez.  A peu de frais, ces modifications doivent 
être faites au moment de l’inscription.  

 

 



 

 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

Dépôt et paiement 
Un dépôt de 500$ par personne est requis au moment de votre réservation ainsi que la prime d’assurance-annulation si désiré.  Le solde 
devra être payé au complet au moins 60 jours avant le départ pour les voyages en avion et 30 jours avant le départ pour le voyage en 
autocar..  En cas de retard pour le paiement final, notez que la réservation sera automatiquement annulée entraînant les frais d’annulation 
sous-mentionnés.   

 
Frais d’annulation 

Jusqu’à  60 jours avant le départ : 500$ de pénalité 
A moins de 60 jours avant le départ : aucun remboursement  
Changement de nom : jusqu’à 300$ de pénalité, selon les conditions du transporteur.  À moindre de 60 jours, toute modification sera 
considérée comme une annulation. 
 

 
Spiritours se réserve le droit d’annuler un voyage si le nombre de participants n’est pas atteint à la date limite ou de changer les dates au 
besoin.  Dans le cas où Spiritours décidait d’annuler le voyage, un remboursement complet représentera le règlement définitif envers le 
passager.  Spiritours ne saurait être tenu d’intervenir lors de difficultés entre les autorités d’un pays et un membre du groupe qui ne se 
serait pas conformé aux lois, coutumes, règlements et traditions du pays d’accueil.   

 
Assurances 

Les voyageurs sont invités à se procurer une assurance-annulation. Si, pour des raisons majeures (maladie, blessure ou décès survenant à 
eux-mêmes ou à un membre de leurs proches) ils devaient annuler leur voyage avant le départ ou  modifier l’itinéraire en cours de route, 
ils seront remboursés. De plus nous recommandons fortement de souscrire a une assurance-médicale.  Le coût des assurances n’est en 
aucun cas remboursable. Les voyageurs doivent prendre connaissance dans leur contrat d’assurance de la nature de la garantie, des 
risques assurés, des exclusions, limitations et réductions de garanties, ainsi que des procédures de résiliation que contient le produit 
d’assurance.    

 
 

Réclamation 
Vous devez aviser le représentant de Spiritours le plus rapidement possible de toute réclamation éventuelle.  À l’étranger, vous devez 
immédiatement communiquer avec votre accompagnateur ou auprès de la direction de l’hôtel afin que la situation puisse être corrigée.   

 
Prix indiqués 

Sauf en cas d’indication contraire, tous les prix sont en dollars canadiens.  Ces prix sont sujets à changement sans préavis au moment ou 
avant le temps du paiement final.  Un changement peut survenir suite à la dévaluation du dollar canadien ou de l’augmentation du coût 
du pétrole…etc. 

 
Responsabilité de Spiritours 

Spiritours ne peut être tenu responsable des actes, oublis, erreurs ou événements, pertes, dommages ou accidents durant le voyage, ainsi 
que des retards ou annulation dus à une compagnie de transport.  Spiritours ne peut être tenu responsable de quelque dommage subi par 
le voyageur pour maladie, blessure, perte, incommodité ou anxiété.  Spiritours décline également toute responsabilité quant à tout 
dommage découlant d’un acte gouvernemental, de troubles politiques, grèves, actes fortuits.  Spiritours n’effectuera aucun 
remboursement quelles que soient les circonstances d’un retour prématuré ou d’une partie non-complétée, ni pour les services non-
utilités par les voyageurs.  La responsabilité de Spiritours découlant du défaut de fournir un service ou un avantage décrit dans le présent 
document est limitée au coût de tel service ou avantage.   

 
Responsabilité du voyageur 

Le voyageur s’engage à accepter toute directive raisonnable relative au forfait émis alors que le passager est à l’étranger.  Dans le cas où 
un passager aurait une conduite préjudiciable aux autres voyageurs ou aux fournisseurs de services, et qui persiste dans sa conduite 
malgré un avertissement formel du fournisseur de services et/ou de son représentant, le passager sera expulsé du groupe et devra assumer 
tous les frais occasionnées par sa conduite y compris tous les frais supplémentaires que le passager devra débourser pour son 
hébergement, nourriture et transport.   

 

 
 



FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

Nom :      Prénom :       
*** Les noms et prénoms doivent être identiques à ceux inscrits dans le passeport *** 
Profession :             
Adresse :               
Ville :     Province :    Code postal :    
Tel. : (Résidence) :      Tél. : (travail) :     
Courriel :          
Date de naissance :      No de Passeport :     
Numéro de passeport :      Date d’échéance:     

      Destination :  EGYPTE ET MONT SINAÏ 
Date de départ :  15 SEPTEMBRE 2010 
Date de retour  :  29 SEPTEMBRE 2010 
 
(  ) Je partagerai la chambre avec:        ______________ 
( ) J'aimerais partager ma chambre avec une autre personne du groupe,  si on ne peut me jumeler 
Spiritours assumera les frais additionnels (pour inscriptions à plus de 60 jours du départ), mais se 
garde le droit de me jumeler même pendant le voyage au besoin.  
(  ) Je désire une chambre privée. (Supplément de : 600$ à confirmer) 
 
Personne à contacter en cas d’urgence : Nom :        __ 
Tél :        
Allergies ou restrictions alimentaires :         __
              __ 
Où avez-vous entendu parler de Spiritours?         __ 
 
Assurance-Voyage Croix-Bleue, veuillez mettre vos initiales à côté de l’option choisie : 
 
� Garantie soins médicaux d’urgence : 62$ (0 à 34 ans) ___, 72$ (35 à 60 ans)___, 85$ (61 à 65 

ans)______ 
� Forfait régulier (médico-hospitalière : annulation pour 3999$ et bagages) : 

229,46$ (0 à 60 ans)__ __  , 295,29$ (61 à 65 ans)______ 
� Forfait régulier sans frais médicaux : 197,06$ (0 à 60 ans)    , 231,39$ (61 à 65 ans) _______ 
� Je ne désire pas d’assurance-voyage    

 
  Si vous avez 66 ans et plus vous devez nous contacter pour établir votre prime. 

 
Votre signature signifie que vous avez lu les conditions générales de Spiritours et que vous les acceptez.   
 

Date :      Signature :       
 
A envoyer à l’adresse suivante : Spiritours, 1695 Boulevard St-Joseph Est, Suite 100 SS, Montréal, 
Québec, H2J 1N1.  Ne pas oublier d’inclure votre chèque de dépôt de 500$ à l’ordre de Spiritours.   
Nous vous suggérons fortement d’inclure aussi un chèque postdaté au 16 juillet 2010 pour la balance. 
 

 
Détenteur d’un permis du Québec 

 



FORMULE D'EXCLUSION 
DUES AUX CONDITIONS PRÉEXISTANTES 

 
 
Afin d'être admissible à l'assurance médicale vous devez compléter le formulaire suivant : 
 
  
EXCLUSION 1  ; Au cours des 3 mois précédant la date de prise d’effet* de la couverture, avez-vous pour une maladie ou 
blessure : 

1.été hospitalisé ?............................................................................................................................ Non… Oui 
2. eu un changement de posologie dans votre médication existante ?............................................ Non…. Oui 
3. eu un changement dans un traitement existant ?......................................................................... Non… Oui 
4. consommé de la nitroglycérine pour une condition cardiaque plus d’une fois dans une période de 7 jours pour le 
soulagement de la poitrine ?............................................................................................................. Non…. Oui  
5. été traité avec de l’oxygène a domicile ou eu recours a la corticothérapie  
Pour une condition pulmonaire ?........................................................................................................ Non… Oui 
6. consulté un médecin (sauf pour un examen de routine) ?.............................................................. Non… Oui 
7. reçu un nouveau traitement ou vous en a-t-on prescrit un ?........................................................... Non… Oui  
8. reçu une nouvelle prescription ou consommé un nouveau médicament…………………………. Non… Oui 
 

Si OUI, spécifiez la  Condition :_____________________________________________________________ 
Cette condition est exclue de la couverture. 
 
* PRISE D'EFFET DE LA COUVERTURE 
 
1. Assurance médico-hospitalière et assurance forfait régulier: la date de départ du voyage 
 
2. Assurance annulation ou interruption de voyage : la date d'adhésion au contrat. 
 
IMPORTANT 
 
Pour l'assurance médico-hospitalière, veuillez noter que dans le cas où une maladie se déclare entre la date de l'achat de 
l'assurance et le départ du voyage, cette maladie ne sera pas couverte pendant le voyage. 
 
 
Signature du Client : _____________________________________ Date : __________________ 
 
 
Si vous avez répondu OUI à la question 
 
Cette condition n'est pas couverte. Nous vous offrons la possibilité de faire remplir un questionnaire médical par votre médecin 
traitant. Si le questionnaire médical est ACCEPTÉ par la Croix Bleue, cette condition sera COUVERTE. 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
Compléter la partie suivante SEULEMENT dans le cas où votre réponse est OUI 
 
 
NOM: _____________________________________________________ 
 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE (RÉSIDENCE) : ____________________ 
 



 

ASSURANCE HOSPITALISATION 
 
Pour être admissible à cette assurance, il faut être résident canadien et être bénéficiaire au sens de la Loi sur l'assurance-maladie 
du Québec. 
 
Pour adhérer à cette assurance vous devez obligatoirement remplir la formule d'exclusion due aux conditions préexistantes et le 
retourner avec votre paiement. 
 
Voici un résumé de ce que l'assurance médico- hospitalisation couvre* :  
· Frais hospitaliers jusqu'à $5, 000,000 
· Médicaments (lorsque prescrits dans le cadre d'un traitement d'urgence) 
· Soins dentaires par suite d'un traumatisme externe (jusqu’à $2,000) 
· Service d'ambulance 
· Rapatriement 
· Allocation de subsistance (jusqu’à $3,000) 
 
*Pour connaître avec précision ce qui est couvert veuillez demander au responsable du voyage de vous fournir le contrat 
d'assurance voyage 
 

ASSURANCE ANNULATION 
 
Cette assurance vous donne droit à un remboursement complet pour toutes sortes de situations pouvant arriver et qui pourraient 
vous empêcher de partir.  
 
Voici un résumé de ce que l'assurance annulation couvre* :  
Votre voyage sera remboursé si vous vous voyez obligé d'annuler votre départ ou d'interrompre ou de prolonger votre voyage 
après qu'il ait commencé, à la suite de : 
¨ Maladie, hospitalisation, lésions corporelles ou décès 
¨ Mise en quarantaine 
¨ Sinistre qui rend inhabitable la résidence principale 
¨ Retard en raison d'une panne mécanique de la voiture, du mauvais temps, d'un accident de la route ou d'un barrage 
routier ordonné par la police en cas d'urgence 
¨ Événement dans le pays de la destination du voyage qui incite le gouvernement du Canada à émettre une 
recommandation selon laquelle les citoyens canadiens ne devraient pas voyager à l'intérieur de ce pays pour une période 
couvrant le voyage assuré. L'adhésion à l'assurance doit avoir lieu avant que la recommandation gouvernementale ne soit 
divulguée 
¨ Refus de la demande de visa (certaines conditions s'appliquent) 
¨ Perte involontaire de votre emploi (certaines conditions s'appliquent) 
 
*Pour connaître avec précision ce qui est couvert veuillez demander au responsable du voyage de vous fournir le contrat 
d'assurance voyage. 
 
Voici un résumé de ce que l'assurance annulation ne couvre pas :  
¨ Toute maladie qui était diagnostiquée au moment de l'achat de cette assurance 
¨ Tout traitement ou chirurgie conseillé avant la date d'achat du voyage 
¨ Refus ou changement de décision pour la participation au voyage 
 

ASSURANCE BAGAGES 
 
Couverture jusqu’à 1500$ (maximum 300$ par article) 
Risques assurés : perte, endommagement, vol, retard (pour 12 heures et plus); un montant jusqu’à concurrence de 250$ sera 
accordé pour vêtements et/ou accessoires de première nécessité.   
 
Vous devez absolument avoir déclaré la perte aux autorités et avoir obtenu un rapport écrit.   
 
*Pour connaître avec précision ce qui est couvert veuillez demander au responsable du voyage de vous fournir le contrat 
d'assurance voyage 


